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Protéger

Le contexte inflationniste de l’année 2022 a  conduit 
le gouvernement  à mettre en place des mesures de 
protection des consommateurs et des entreprises Celles-ci 
se sont traduites en Pays de la Loire par :

• des vérifications de la clause d’indexation des contrats 
de transports routiers de marchandises sur les prix des 
carburants : 8 donneurs d’ordre ont été contrôlés dans 
la région, l’indexation étant inexistante ou tardive,  
une  procédure pénale sera engagée

• 300 vérifications de la mise en œuvre du dispositif  
d’aide à l’achat de carburant suite auxquelles 12 
établissements ont fait l’objet d’observations pour 
défaut d’information du consommateur sur cette 
remise

• la vérification des quantités vendues ou « réduflation » : 
les pratiques de  réduction de la quantité vendue tout en 
conservant le même emballage ont été contrôlées tant 
à la production qu’à la distribution. Aucune pratique 
frauduleuse n’a été détectée chez les 3 industriels 
contrôlés. Sur 313 références de produits alimentaires 
vérifiés dans les rayons de la grande distribution, 5 prix 
à l’unité de mesure étaient erronés  et 3 absents, soit un 
taux d’anomalies de 2 %.

Lutter contre l’inflation

• Agir sur l’impact de la crise ukrainienne 
en Pays de la Loire

Soutenir les entreprises
La DREETS soutient  les entreprises ligériennes impactées 
directement et indirectement par la guerre en Ukraine 
du fait des restrictions à l’export ou à l’import, de la 
raréfaction des matières premières et de la hausse 
des coûts de l’énergie. Si le nombre de défaillances 
d’entreprises reste en-deçà de son niveau d’avant-crise, 
plus de 100 entreprises sont attentivement suivies par le 
commissaire aux restructurations et à la prévention des 
difficultés des entreprises (CRP). 

La flambée des prix de l’énergie, conséquence indirecte 
de la guerre en Ukraine, conduit à la mise en place de 

nombreux dispositifs de soutien aux entreprises, comme 
le guichet d’aide au paiement des factures d’électricité 
et de gaz ou bien l’amortisseur électricité. 

Sur le plus long terme, la DREETS assure la promotion 
de dispositifs visant à réduire les approvisionnements 
des industriels ligériens en combustibles ou intrants 
fossiles. Elle participe ainsi à accélérer la décarbonation 
de l’industrie et l’autonomie énergétique de la France et 
de l’Union européenne. 

Dans le contexte de la guerre en Ukraine, depuis février 
2022, l’ensemble des services de l’État se mobilise 
pour accueillir, héberger, accompagner et insérer ces 
populations. En Pays de la Loire, la DREETS pilote et 
finance : 

• L’hébergement d’urgence  : 1 100 places sont 
financées en Pays de la loire pour un montant de 
10 M€. Les arrivées des populations se poursuivent 
de manière spontanée et dans le cadre du 
desserrement de la région parisienne. 

• L’accès au logement : des logements ont 
été proposés dès les premières arrivées, 
notamment par les collectivités territoriales ou 
des « hébergeurs citoyens ». Des appariements 

ont été organisés pour 
répondre au mieux à la 
typologie des familles en 
demande. 500 personnes 
sont accueillies en 
hébergement citoyen 
et 1 500 occupent un 
logement.

• L’accompagnement 
social : un accompagnement global est proposé. Il 
vise principalement l’accès aux droits sociaux et un 
accompagnement linguistique en complément des 
dispositifs de droit commun dexistants (2,8 M€).

Accueillir, héberger, accompagner et insérer les populations déplacées



La loi « EGALIM 2 » modifie les règles de la négociation commerciale 
entre les distributeurs et les fournisseurs. Elle instaure une 
obligation de contractualisation au 1er janvier 2023 entre les 
producteurs de produits agricoles et leurs premiers acheteurs. 
Cette obligation a été anticipée au 1er janvier 2022 pour les filières 
bovine et laitière notamment.  L’objectif recherché est celui de 
la juste rémunération des agriculteurs par une impossibilité de 
négocier , le coût de la matière première agricole, proposé par le 
producteur à l’occasion de la première vente. 

La DREETS, en collaboration avec la DRAAF et sous l’égide du 
préfet de région, anime plusieurs réunions de l’ensemble des 
partenaires ou d’autres plus techniques pour accompagner la 
mise en œuvre du texte. Sa faible appropriation, notamment 
dans le premier maillon de la chaîne,  constatée lors des 
contrôles qui se sont ensuite mis en place, vont conduire à y 
donner des suites pédagogiques ou des suites correctives dans 
le cadre d’ injonction de se mettre en conformité aux uns ou aux 
autres selon le rapport de force constaté. 

•  Agir pour développer la culture de prévention dans les TPE-PME 
La DREETS pilote le plan régional santé 
au travail (PRST4) qui constitue la feuille 
de route pour la période 2021-2025 
en matière de santé au travail en Pays 
de la Loire.  Objectif : faire diminuer 
les accidents du travail et les maladies 
professionnelles avec la volonté affirmée 
de développer la culture de prévention 
au sein des entreprises et en particulier 
les TPE – PME. Les actions développées 
dans le PRST participent activement à 
l’amélioration de la santé globale des 
salariés, en lien avec les objectifs de santé 
publique :

• accompagner les élus des TPE-
PME dans l’évaluation des risques 
professionnels et la promotion de 
la qualité de vie et des conditions 
de travail (QVCT)

• prévenir les risques prioritaires : 
risque chimique (radon, qualité 
de l’air des locaux de travail) - 

risque d’exposition aux poussières 
d’amiante - risque routier

• prévenir les chutes de hauteur, 
avec une approche innovante 
croisée en prévention des risques 
psycho sociaux (RPS) et des troubles 
musculo-squelettiques (TMS) 

• maintenir les travailleurs dans 
l’emploi et prévenir la désinsertion 
professionnelle

• adapter la politique de santé au 
travail aux défis d’aujourd’hui et 
de demain comme par exemple 
les chantiers éoliens en phases de 
conception et de réalisation.

Une communication dynamique 
accompagne ce plan pour porter les 
messages de prévention vers les salariés 
et les chefs d’entreprise des TPE-PME 
et les orienter vers des ressources 
disponibles sur le site dédié : 
www.prst-pdl.fr.

• Rechercher la juste rémunération des agriculteurs : EGALIM 2

Le retour d’expérience des services de contrôle, des 
préventeurs et de la médecine du travail permet 
d’identifier les principales actions de prévention à 
mener sur les chantiers éoliens.

La DREETS contribue à faciliter les recrutements, en lien 
avec les transitions écologique et numérique notamment 
et en concertation avec ses partenaires (service public de 
l’emploi, Région, Agefiph, etc.). 

Elle met en place et promeut un ensemble d’outils au service 
des entreprises, pour leur permettre d’anticiper leurs besoins 
de recrutement, de former ou de reconvertir leurs salariés  :

• création d’un réseau de DARP – délégués à 
l’accompagnement des reconversions professionnelles, 
pour accompagner les entreprises sur les sujets RH

• prestation conseil en ressources humaines (PRCH), pour 
aider au recrutement et l’ intégration de nouveaux 
salariés, organiser la fonction RH, améliorer le dialogue 
social, lancer une GPEC …, en lien avec la stratégie de 
développement de l’entreprise : 400 prestations financées 
en 2022

• une contribution majeure au programme régional de 
formation des demandeurs d’emploi, en lien avec la Région, 
avec un financement de 90 M€, l’investissement dans les 
compétences étant un enjeu majeur pour l’individu et son 
employabilité, pour l’entreprise, sa compétitivité et son 
positionnement sur de nouveaux marchés.

Avec l’agence régionale 
de santé, un Plan de 
mobilisation (PLAM) est  mis 
en place spécifiquement 
dans les domaines 
sanitaire, médico-social et 
social pour s’engager avec 
les acteurs de la région 
à mettre en œuvre des 
actions en faveur de la 
formation, de l’emploi et de l’attractivité des métiers. 
Dans le cadre de ses missions de certification, la DREETS 
délivre chaque année plus de 4 000 diplômes d’État. Les 
diplômes d’infirmiers et d’aides-soignants représentent les 
volumes les plus importants dans le secteur paramédical avec 
respectivement 1 100 infirmiers et  1 500 aides-soignants  sur 
les 3 800 candidats présentés et les 3 480 diplômés du secteur 
paramédical. Sur le volet social, environ 1 000 candidats 
sont présentés avec 775 diplômés dont 430 accompagnants 
éducatifs et social.

 

• Agir face aux tensions de 
recrutementAccompagner

https://www.prst-pdl.fr/


Développer

Le plan France 2030 vise à positionner la France en 
leader du monde de demain, avec des objectifs 
sociétaux : mieux produire, mieux vivre et mieux 
comprendre le monde. D’une ampleur inédite, il 
vise à soutenir les projets d’innovation de rupture, 
sur l’ensemble de son cycle de développement, sur 
des secteurs clés de notre économie : santé, énergie, 
automobile, aéronautique, agro-alimentaire. Un fort 
accent est également mis sur la transition écologique 
de l’industrie, ainsi que sur la construction des 
formations aux métiers de demain. 

En Pays de la Loire, la DREETS assure la promotion 
des appels à projets nationaux, en faisant émerger 

les projets pertinents 
et innovants. En 2022, 
la DREETS a contribué 
à une cinquantaine 
d’événements de 
sensibilisation visant à 
mobiliser l’écosystème 
ligérien, et a contacté 
plus de 300 entreprises 
pour les sensibiliser. 

Un an après le lancement du plan, 80 projets ligériens 
sont soutenus, pour un montant de 124 M€.  

La DREETS agit pour 
favoriser l’inclusion 
sociale des personnes les 
plus vulnérables. 

• France 2030 : développer les innovations de rupture

• Développer la connaissance des territoires ligériens

• Permettre l’accès au logement et 
à l’hébergement

• Création de 95 places de pensions de famille
• Création de 294 places d’intermédiation locative
• Mobilisation de 700 places de logement pour les personnes sans abris

• Coach : « Co-construire un Accompagnement Complet 
pour les personnes Hébergées vers l’emploi et le logement ». 
Il s’agit de l’ambition du projet COACH qui propose une 
expérimentation de l’application de la logique « emploi et 
logement d’abord » auprès des publics en hébergement.
• AGIR : le programme « accompagnement global et individualisé 
des réfugiés » sera expérimenté en Loire-Atlantique et Vendée 
en 2023. L’ambition du programme est de proposer à chaque 
réfugié la possibilité de bénéficier d’un accompagnement 
global et individualisé afin de favoriser leur accès vers le 
logement et l’emploi.

• Création de 71 places d’hébergement pour des femmes victimes de violence
• Création de 22 places d’hébergement pour des femmes sortant de maternité 
• Développement des résidences accueil pour des personnes souffrant de 
troubles psychiques

Dans la lignée des diagnostics 
départementaux de la Sarthe et de 
la Mayenne, l’Insee, en partenariat 
avec la DREETS, renouvelle l’exercice 
avec le Maine-et-Loire, un territoire 
résolument mixte qui trouve son 
unité géographique dans son histoire, 
au-delà des liens fonctionnels entre 

les parties qui le composent. Le département se trouve 
ainsi à la synthèse de plusieurs réalités, de la ruralité, 
prégnante dans le paysage, à l’attractivité estudiantine 
d’Angers, en passant par le maillage intermédiaire des 
villes moyennes de Saumur ou de Cholet. Du point de 
vue de la plupart des indicateurs, la situation du Maine-

et-Loire est au vert : dynamisme démographique, faible 
niveau d’inégalités et de pauvreté, secteur tertiaire 
dynamique, agriculture diversifiée, industrie qui reste 
bien ancrée. Toutefois, derrière ce portrait positif, 
certains territoires apparaissent nettement plus en 
difficulté et leurs problématiques locales méritent 
d’être mises en lumière. En outre, certains modèles 
encore privilégiés il y a peu, mais particulièrement 
consommateurs d’espace ou générateurs d’inégalités, 
sont aujourd’hui à questionner. 
D’ores et déjà, le diagnostic territorial de la Loire-Atlantique 
est engagé avec comme objectif une publication lors du 
dernier trimestre 2023. 

Développement du 
logement d’abord

Développement 
des actions 

emploi - logement

Développement 
d’actions 

spécifiques



À propos de la DREETS
La réforme de l’Organisation territoriale de 
l’État (OTE) a transformé au 1er avril 2021 
les services déconcentrés de l’État chargés 
des missions et politiques de l’économie, 
du travail, de l’emploi et de la cohésion 
sociale. Elle a créé la Direction régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS), service déconcentré 

commun à trois ministères chargés des affaires sociales, 
de l’économie et des finances, du travail et de l’emploi, qui 
regroupe les services de la Direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (DIRECCTE) et de la Direction régionale de la 
cohésion sociale (DRCS). Cette nouvelle organisation s’appuie 
sur l’expertise et les missions de ces deux directions, garantes 
du développement économique et social des territoires. La 
DREETS pilote, anime et coordonne au sein de la région les 
politiques publiques qui lui sont confiées en lien avec les 
directions départementales de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DDETS et DDETSPP en Mayenne) et les directions 
départementales de la protection des populations (DDPP).
L’objectif commun à l’ensemble des services qui composent 
la DREETS est d’assurer une continuité du service public entre 
l’inclusion sociale et l’emploi, le développement économique 

et la création d’emploi, la 
protection des salariés et 
même plus largement la 
protection des citoyens et ceci à travers des missions d’aide 
et d’accompagnement mais aussi des missions régaliennes de 
contrôle.

Les atouts de la région des Pays de la Loire et son dynamisme 
global nous conduisent à décliner nos actions pour répondre 
aux enjeux des territoires et au service de ceux qui en ont le 
plus besoin :

• contribuer au développement des entreprises ligériennes 
et à la santé des salariés

• répondre aux tensions de recrutement et permettre 
l’accès à l’emploi pour tous

• accompagner les publics les plus précaires vers le 
logement et l’emploi 

• prémunir les citoyens, les salariés et les entreprises contre 
les inégalités et les fraudes

A travers de ces «faits marquants 2022» vous avez un aperçu 
de certaines actions menées par les agents de la DREETS que 
je remercie pour leur implication.

Directrice régionale
Marie-Pierre Durand

Pôle des solidarirés
Chrystèle Marionneau

Pôle entreprises, 
emploi, compétences

Adrien Kippelen

Pôle politiques 
du travail

Philippe Caillon 

Secrétariat général
Frédérique Naudin

Directeur régional délégué
Christophe Buzzi

Pôle concurrence, 
consommation, répression des 

fraudes et métrologie
Elisabeth Rouault-Hardoin

Mission d’appui au pilotage des politiques publiques
Etudes-statistiques-évaluations 
Inspection - contrôle - audit - évaluation 
Performance et qualité - appui contractualisation - ESSMS
Stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté

Certification et formations 
aux professions sociales et 
paramédicales

Cohésion Sociale

Hébergement des 
demandeurs d’asile

Intégration des publics 
primo-arrivants (dont 
réfugiés)

Hébergement et accès au 
logement

Inclusion sociale et 
protection des personnes 
vulnérables

Politique de la ville

Appui Tarification des 
ESSMS

Service Economique de 
l’Etat en Région (SEER)

Restructurations et 
prévention des difficultés 
des entreprises

Information stratégique et 
sécurité économique 

Accompagnement 
des reconversions 
professionnelles

Accès et retour à l’emploi

Mutations économiques et 
développement des 
compétences

Fonds social européen

Apprentissage  

Économie sociale et solidaire

Contrôle de la formation 
professionnelle et des titres 
professionnels

Inspection médicale

Unité régionale d’appui 
et de contrôle de lutte 
contre le travail illégal

Relations du travail et 
dialogue social

Pilotage du système 
d’inspection du travail

Santé - sécurité

Relations interentreprises

Brigade interrégionale d’enquête de 
concurrence

Animation régionale et réseaux

Brigade d’Enquêtes Vins et 
Spiritueux (BEVS)

Métrologie légale

Ressources humaines

Assistante de 
prévention

Assistante sociale

Budget - Finances

Système d’information 
et de communication

Formation - concours

Conseillère mobilité 
carrière

Documentation

Moyens généraux

Communication
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 4000 
      diplômes délivrés       

secteur sanitaire

et social         

180 agents

crédits d’intervention 350 M€ 
dont 9,3 M€ pour la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté

Chiffres clés 2022

43 000 renseignements téléphoniques en droit du travail 

476 inspections pour la DGCCRF  -  2 060 contrôles en métrologie

13 000 interventions de l’inspection du travail 

www.pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr
Retrouvez tous les contacts utiles et notre actualité sur

 11 200 contrats emploi jeunes signés (1er novembre) 

France 2030 : 80 projets soutenus - 124 M€

https://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr

